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NOTE EXPLICATIVE 

La présente annexe au projet de loi de finances est prévue aux 5° et 6° de l’article 51 de la loi organique relative aux 
lois de finances du 1er août 2001 (LOLF). 

Conformément aux dispositions de la LOLF, cette annexe, relative à un compte de concours financiers, comporte 
notamment : 

– les évaluations de recettes annuelles du compte ; 

– les crédits annuels (autorisations d’engagement et crédits de paiement) demandés pour chaque programme 
du compte-mission ; 

– un projet annuel de performances (PAP) pour chaque programme, qui se décline en : 

      - présentation stratégique du PAP du programme ; 

      - objectifs et indicateurs de performances du programme ; 

– la justification au premier euro (JPE) des crédits proposés pour chaque action de chacun des programmes. 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 
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MISSION 

Avances aux collectivités territoriales 
 

 

 

 

COMPTE DE CONCOURS FINANCIERS  

AVANCES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 

  

TEXTES CONSTITUTIFS 

 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 

Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie : 

Avances aux collectivités territoriales rencontrant des difficultés momentanées de trésorerie : 
Loi du 31 mars 1932, article 70, et articles L. 2336-1 du code général des collectivités territoriales (communes), 
L. 3335-1 du CGCT (départements) et L. 4333-1 du CGCT (régions). 
Avances aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics décidant de contracter un emprunt : 
Articles L. 2336-2 du CGCT (communes), L. 3335-1 du CGCT (départements) et L. 4333-1 du CGCT (régions). 
Avances spéciales sur recettes budgétaires : 
Loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953, article 34 (permettant l’octroi d’avances sur recettes budgétaires à la Polynésie 
française, à Wallis et Futuna et à la Nouvelle-Calédonie). 
Avances au titre de la fiscalité du nickel : 
Loi de finances rectificative pour 1975, n° 75-1242 du 27 décembre 1975, article 24. 
États d’outre-mer liés à la France par une convention de trésorerie : 
Loi du 31 mars 1932, article 70 ; 
Loi du n° 53-1336 du 31 décembre 1953, article 34 ; 
Ordonnance du 30 décembre 1958, article 153 ; 
Ordonnance n° 62-742 du 3 juillet 1962, article 1er ; 
Loi n° 64-1278 du 23 décembre 1964, article 18. 

 

Avances sur le montant des impositions revenant aux départements, communes, établissements et divers 
organismes : 

Loi de finances pour 2004, n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, article 59 ; 
Circulaire n° MLTB0600079C du 21 novembre 2006 ; 
Circulaire n° BCRZ1100005J du 20 janvier 2011 ; 
Loi de finances pour 2006, n° 2005-1719 du 30 décembre 2005, article 46. 

* * * 
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Avances aux collectivités territoriales 

Mission                     

 

 

Textes pris dans le cadre de la LOLF : 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, article 46, I et II ; 
Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, article 40-I-1°. 

Avances aux collectivités territoriales rencontrant des difficultés momentanées de trésorerie ou décidant de contracter 
un emprunt :  
Ordonnance n° 2002-1450 du 12 décembre 2002, article 6, codifié à l'article L. 2574-18 du CGCT (communes de 
Mayotte) ; 
Ordonnance n° 2005-432 du 6 mai 2005, article 29, codifié à l'article L. 2581-1 du CGCT (Saint-Pierre-et-Miquelon) ; 
Loi n° 2007-224 du 21 février 2007, article 1er (II et IV), codifié aux articles L. 6173-7, L. 6173-8, L. 6473-8 et L. 6473-9 
(collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon). 

 

 

  

OBJET 

 Ce compte de concours financiers est composé de deux sections : 

- la première section retrace les avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie ; 
l’ordonnateur principal en est le ministre chargé de l’économie ; 

- la seconde section retrace les avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes ; l’ordonnateur principal en est le ministre chargé du budget. 
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Avances aux collectivités territoriales

ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES                   Mission

 

 

ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES   
 

  

ÉQUILIBRE DU COMPTE 

 

Crédits Section / Programme - Ministre intéressé Recettes 

Autorisations d’engagement 
 Crédits de paiement 

Solde 

 Section : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-
Calédonie 

0 6 000 000 -6 000 000

 Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 6 000 000 

 Ministre de l’économie et des finances 6 000 000 

 Section : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes 

98 047 438 990 97 701 339 743 +346 099 247

 Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes 

97 701 339 743 

 Ministre de l’économie et des finances 97 701 339 743 

 Total des autorisations d’engagement 97 707 339 743 

 Total 98 047 438 990 97 707 339 743 +340 099 247

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Avances aux collectivités territoriales 

Mission                    ÉQUILIBRE DU COMPTE ET ÉVALUATION DES RECETTES

 

 

 

ÉVALUATION ET JUSTIFICATION DES RECETTES PAR SECTION ET LIGNE 

 

Section / Ligne LFI 2013 PLF 2014 

 Section : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 0 0

 01 Remboursement des avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 
2336-1 du code général des collectivités territoriales    

0 0

 02 Remboursement des avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et 
de l’article L. 2336-2 du code général des collectivités territoriales    

0 0

 03 Remboursement des avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)    

0 0

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fiscalité nickel)    0 0

 Section : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes 

94 144 000 000 98 047 438 990

 05 Recettes    94 144 000 000 98 047 438 990

 Total 94 144 000 000 98 047 438 990
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Avances aux collectivités territoriales

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS                   Mission

 

 

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS  
 

  

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR SECTION, PROGRAMME ET ACTION 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section / Programme / Action Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

 Section : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 

 832 Avances aux collectivités et 
établissements publics, et à la 
Nouvelle-Calédonie    

6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales  

6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et 
de l’article L. 2236-2 du code 
général des collectivités territoriales  

0 0 0 0 

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)  

0 0 0 0 

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel  

0 0 0 0 

 Section : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes 

 833 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux 
régions, départements, 
communes, établissements et 
divers organismes    

93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes  

87 534 377 603 90 061 061 201 87 534 377 603 90 061 061 201 

 02 Avances aux départements sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers  

5 866 178 751 5 912 037 625 5 866 178 751 5 912 037 625 

 03 Avances aux départements sur les 
frais de gestion de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties  

827 175 388  827 175 388 

 04 Avances aux régions sur les frais de 
gestion de la contribution foncière 
des entreprises (CFE), de la 
contribution sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE) et de la 
taxe d’habitation (TH) et sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE)  

901 065 529  901 065 529 
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Avances aux collectivités territoriales 

Mission                    RÉCAPITULATION DES CRÉDITS 

 

 

 

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR SECTION, PROGRAMME ET TITRE 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section / Programme / Titre Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

FDC et ADP 
attendus en 2014 

 Section : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 

 832 Avances aux collectivités et 
établissements publics, et à la 
Nouvelle-Calédonie    

6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 Titre 7 Dépenses d’opérations 
financières 

6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 Section : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes 

 833 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux 
régions, départements, 
communes, établissements et 
divers organismes    

93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 

 Titre 7 Dépenses d’opérations 
financières 

93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 

  



PROGRAMME 832 

Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-
Calédonie 

 

 

 

PROGRAMME 832 

AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, ET À LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

 

  

MINISTRE CONCERNÉ : PIERRE MOSCOVICI, MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

 

 

  

 Présentation stratégique du projet annuel de performances 14

 Présentation des crédits et des dépenses fiscales 15

 Justification au premier euro 18
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

Programme  n° 832 PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES 

 

 

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES  
 

 Ramon FERNANDEZ 

Directeur général du Trésor 

Responsable du programme n° 832 : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

 

 

 Ce programme permet à l'État d'aider diverses collectivités qui, soit connaissent des difficultés de trésorerie, soit ont 
besoin d'emprunter rapidement. 

Le programme retrace l’ensemble des opérations entrant dans le cadre des avances : 

- aux collectivités territoriales et établissements publics locaux ; 

- à la Nouvelle-Calédonie. 

 

Placé sous la responsabilité du Directeur général du Trésor, ce programme est mis en œuvre par ses services, avec le 
concours des préfets dans le cadre d’une procédure partiellement déconcentrée. 

 

Le programme est structuré en : 

- un budget opérationnel de programme (BOP) central géré par la Direction générale du Trésor ; 

- cent deux BOP locaux, confiés aux préfets de départements et deux BOP confiés aux Hauts-Commissaires de la 
République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme  n° 832

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

2014 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS DEMANDÉS 

 2014 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales   

6 000 000

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales   

0

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)   

0

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel   

0

 Total 6 000 000

 

 2014 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales   

6 000 000

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales   

0

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)   

0

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel   

0

 Total 6 000 000
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

Programme  n° 832 PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES 

 

 

2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LOI DE FINANCES INITIALE)  

 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales   

6 000 000 

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales   

0 

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)   

0 

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel   

0 

 Total 6 000 000 

 

 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales   

6 000 000 

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales   

0 

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)   

0 

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel   

0 

 Total 6 000 000 
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES Programme  n° 832

 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE 

    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

 Titre 7. Dépenses d’opérations 
financières 

6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 Prêts et avances 6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

 Total  6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

Programme  n° 832 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

   

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

 01 Avances de l’article 70 de la loi 
du 31 mars 1932 et de l’article L. 
2336-1 du code général des 
collectivités territoriales  

 6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000

 02 Avances de l’article 14 de la loi 
n° 46-2921 du 23 décembre 1946 
et de l’article L. 2236-2 du code 
général des collectivités 
territoriales  

 0 0 0 0

 03 Avances de l’article 34 de la loi 
n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)  

 0 0 0 0

 04 Avances à la Nouvelle-
Calédonie, au titre de la fiscalité 
du nickel  

 0 0 0 0

 Total  6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000
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Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 832

 

   

 
SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

  

 

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2013 
         

Engagements sur années 
antérieures non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2012  

(RAP 2012) 

 Engagements sur années 
antérieures non couverts par 
des paiements au 31/12/2012  
y.c. travaux de fin de gestion 

postérieurs au RAP 2012 

AE LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013 

+ prévision de FDC et ADP 

CP LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013  

+ prévision de FDC et ADP 

 Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

         

   6 000 000 6 000 000   

       

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR 

AE  CP 2014 CP 2015 CP 2016  CP au-delà de 2016 
         

Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

 CP demandés  
sur AE antérieures à 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

Estimation des CP 2015  
sur AE antérieures à 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE antérieures à 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE antérieures à 2014 

         

  0 

 

    

       

AE nouvelles 
pour 2014  

AE PLF / AE FDC et ADP 

 CP demandés  
sur AE nouvelles en 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

Estimation des CP 2015  
sur AE nouvelles en 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE nouvelles en 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE nouvelles en 2014 

         

6 000 000 

 

 6 000 000 

 

    

       

Totaux  6 000 000     

       

  CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS SUR AE 2014 
         

  CP 2014 demandés sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

 CP 2015 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP 2016 sur AE nouvelles  
en 2014 / AE 2014 

 CP au-delà de 2016 sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

         

  100 % 0 % 0 %  0 % 
         

 
 

 



20                                                                 PLF 2014

Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

Programme  n° 832 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

   

JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 
Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code général des 
collectivités territoriales   

100 % 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement  6 000 000 6 000 000  

Crédits de paiement  6 000 000 6 000 000  

 

 Cette action a pour but d'accorder des avances à des collectivités et des établissements publics pour leur permettre 
de faire face à des difficultés momentanées de trésorerie. 

 

Dispositif : 

Aux termes de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932, codifiée aux articles L. 2336-1 et suivants, ainsi qu’aux articles 
L. 3336-1 et L. 4333-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le ministre de l’économie et des finances 
peut consentir des avances aux collectivités territoriales, dont les communes, et aux établissements publics faisant 
face à des difficultés momentanées de trésorerie.  

Ces avances peuvent être accordées selon une procédure déconcentrée (le préfet est habilité à accorder, par 
bénéficiaire, jusqu'à 45 735 € d'avances chaque année) ou centralisée (autorisation du ministre de l’économie et des 
finances pour les avances supérieures à 45 735 €). 

Quelle que soit la procédure d'octroi, le décret n° 47-850 du 16 mai 1947 codifié aux articles R. 2336-1, R. 3335-1 et 
R. 4333-1 du code général des collectivités territoriales dispose que « les collectivités, dont les communes, et 
établissements publics doivent justifier que leur situation de caisse compromet le règlement des dépenses 
indispensables et urgentes, et que cette situation n'est pas due à une insuffisance de ressources affectées à la 
couverture de leurs charges et en particulier à un déséquilibre budgétaire ». 

S’agissant de la procédure déconcentrée, une délégation de crédits est accordée annuellement, à leur demande, à 
chacun des cent deux préfets ainsi qu’aux deux hauts commissaires de la République en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie.  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 6 000 000 6 000 000

 Prêts et avances 6 000 000 6 000 000

 Total 6 000 000 6 000 000

 

 DÉPENSES D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

Les deux procédures d’octroi de ces avances expliquent les modalités de calcul des montants de crédits reconduits 
pour 2014 au titre de l’action : 

1. Procédure déconcentrée : 

Les crédits sont mis à disposition des préfets de départements de la métropole et d'outre-mer, de la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi que des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et 
en Nouvelle-Calédonie.   
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Ces crédits permettent aux délégataires d'accorder des avances aux communes et à leurs établissements publics dans 
la double limite :  

- d'une part du plafond de 45 735 € par commune ou établissement public bénéficiaire sans que le montant de l’avance 
puisse dépasser respectivement 25 % et 35 % de leur budget de fonctionnement ; 

- d'autre part d’une autorisation globale de versement fixée par arrêté pour chaque département, dans la limite de 
laquelle les décisions préfectorales attributives d’avances sont prises.  

La durée de ces avances ne peut pas excéder deux ans sauf en cas de renouvellement, quatre ans au total. Ces 
avances sont consenties au taux de 3,5 % pour les avances d'une durée inférieure ou égale à deux ans et de 5,5 % 
pour les avances qui, par suite de renouvellement, s'étendront au-delà de deux ans. 

Compte-tenu des dispositions juridiques existantes, il est retenu pour 2014 l’hypothèse d’une avance de 45 735 € 
accordée par circonscription administrative (département, collectivité territoriale et territoire) soit 4 756 440 €. 

2. Procédure centralisée : 

Les avances supérieures à 45 735 € ne peuvent être accordées que par le ministre chargé des finances. Leur durée 
est identique à celle relative à la procédure déconcentrée. Le taux d'intérêt des avances est généralement le taux 
moyen des emprunts d’État (TME) publié par la Caisse des dépôts et consignations pour les prêts à court terme, 
majoré de deux points en cas de renouvellement. 

Le solde de ces crédits, qui s'élève à 1 243 560 €, est réservé à la procédure centralisée. Ce montant est nécessaire 
en cas d'une éventuelle demande d'utilisation de ce dispositif par une ou plusieurs collectivités. Il offre une marge de 
manœuvre immédiate. 

 
  
ACTION n° 02 
Avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales 

 

 

 L'objet de cette action est de permettre au ministre de l'économie et des finances d'accorder des avances aux régions, 
départements, communes, territoires et à leurs établissements publics qui décident de contracter un emprunt à moyen 
ou à long terme. 

En application de l’article L. 2337-2 du CGCT, le ministre de l’économie et des finances est autorisé à accorder les 
avances susmentionnées. Ces avances, qui doivent être remboursées sur le produit de l'emprunt réalisé et portent 
intérêt au taux de cet emprunt, sont devenues peu attractives depuis quelques années. On constate qu’aucune avance 
n'a été accordée à ce titre depuis plusieurs années. 

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 0 0

 Prêts et avances 0 0

 Total 0 0

 
 Aucun crédit n’est ouvert en 2014 au titre de cette action. 
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ACTION n° 03 
Avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes 
budgétaires) 

 

 

 L'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 habilite le ministre chargé des finances à accorder des avances 
sur recettes budgétaires à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna, lorsqu’elles 
sont confrontées à des difficultés de trésorerie liées à une différence de rythme entre le recouvrement des recettes et 
le paiement des dépenses. 

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 0 0

 Prêts et avances 0 0

 Total 0 0

 
 Aucun crédit n’est ouvert en 2014 au titre de cette action. 

 
  
ACTION n° 04 
Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel

 

 

 En 1975, la Nouvelle-Calédonie a institué, à la demande de l'État, un impôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux des entreprises exerçant leurs activités dans la métallurgie du nickel, qui s'est substitué à un ensemble 
de droits indirects. En contrepartie de cet effort de modernisation fiscale, l'État s'était engagé à garantir la Nouvelle-
Calédonie, jusqu'en 1982, contre tout risque de diminution de ses recettes budgétaires liée à la mise en œuvre de 
cette réforme fiscale, cette garantie prenant la forme d'avances du Trésor. 

Tel a été l'objet du protocole signé le 22 juillet 1975 entre l'État et la Nouvelle-Calédonie. La crise du nickel et les 
difficultés consécutives de la société Le Nickel (SLN) ont entraîné un alourdissement progressif des avances de l'État 
jusqu'au terme du protocole, qui a été repoussé à 1983. 

Un nouveau protocole entre l'État et la Nouvelle-Calédonie, signé le 29 juin 1984 pour une durée de dix ans, avait pour 
objet de réduire progressivement l'effort de l'État et d'inciter la Nouvelle-Calédonie à diversifier ses ressources 
budgétaires. 

Le nouveau dispositif mis en place pour dix ans a introduit un coefficient de dégressivité qui s'appliquait au volume réel 
d'exportations de nickel de la SLN et non plus au volume forfaitaire retenu antérieurement. Il prévoyait en outre qu'à 
l'expiration du protocole, en 1994, un dispositif de remboursement des avances non apurées serait mis en place. 

Depuis 1990, la Nouvelle-Calédonie était redevable à l’État de 289,42 M€ d’avances cumulées. Or, en vertu de la loi 
n°2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile, la créance de l’État sur la Nouvelle-
Calédonie se prescrivait le 18 juin 2013. Compte tenu de l'engagement constant de l'État aux côtés de la Nouvelle-
Calédonie, le Premier ministre a décidé de ne pas rouvrir le délai de prescription en demandant l’émission d’un titre de 
perception et sa notification à la Nouvelle-Calédonie. 
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  
 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 0 0

 Prêts et avances 0 0

 Total 0 0

 
 Aucun crédit n’est ouvert en 2014 au titre de cette action. 
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PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DU PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES  
 

 Bruno BÉZARD 

Directeur général des finances publiques 

Responsable du programme n° 833 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers organismes 

 

 

 Ce programme a pour finalité de garantir aux collectivités territoriales et à divers organismes locaux, le versement par 
l’État des avances sur le montant des impositions directes locales. 

 

Il garantit également aux départements le versement mensuel de la part de taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE, ancienne TIPP) affectée à chaque département en compensation du transfert de la 
charge du revenu minimum d’insertion puis à compter du 1er juin 2009 affectée en compensation du revenu de 
solidarité active (RSA). Depuis 2012, ce programme garantit au département de Mayotte le versement mensuel de la 
part de TICPE qui lui est affectée en compensation de la mise en place du RSA le 1er janvier 2012. À partir de 2014, il 
permettra également de verser la fiscalité directe locale au département de Mayotte. 

 

En 2014, deux actions nouvelles sont créées pour retracer les décisions prises dans le cadre du pacte de confiance et 
de responsabilité : l’action 3, « Avances aux départements sur les frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties », et l’action 4 « Avances aux régions sur les frais de gestion de la contribution foncière des entreprises (CFE), 
de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et de la taxe d’habitation (TH) et sur le produit de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) ». 

 

Ce programme, dont le directeur général des Finances publiques est responsable, est mis en œuvre à l’échelon local, 
les avances attribuées étant mises à disposition des bénéficiaires par les responsables des directions régionales ou 
départementales des Finances publiques. 

 

  

 

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Mettre les avances sur contributions directes locales à disposition des collectivités 
territoriales à une date certaine 

 INDICATEUR 1.1 Taux de versement des avances aux collectivités sur contributions directes locales 

 OBJECTIF 2 Mettre les avances sur TICPE à disposition des départements à une date certaine 

 INDICATEUR 2.1 Taux de versement des avances aux collectivités sur la TICPE (ex Taxe Intérieure des 
Produits Pétroliers) 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Mettre les avances sur contributions directes locales à disposition des collectivités 
territoriales à une date certaine  

 

 

 Cet objectif vise, dans le cadre d’une démarche de qualité, à mettre les fonds à disposition des collectivités 
territoriales à une date certaine, en leur permettant ainsi d’optimiser la gestion de leur trésorerie. 

 

Les circulaires interministérielles des 21 novembre 2006 et 20 janvier 2011 prévoient que les fonds sont mis à 
disposition des collectivités territoriales le 20 de chaque mois et, dans le cas où le 20 est un jour non ouvré, ce 
versement intervient le premier jour ouvré suivant. Toutefois, en janvier, compte tenu des procédures observées pour 
la préparation des acomptes, le versement a lieu le 25 du mois. 

 

Au titre d’un mois donné, les versements d’avances sont effectués généralement en une seule fois par le comptable, 
quelle que soit la collectivité. Il est donc inutile de suivre les dates de versement par collectivité. 
  
INDICATEUR 1.1 : Taux de versement des avances aux collectivités sur contributions directes locales  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de versement des avances aux 
collectivités sur contributions directes 
locales 

% 91,60 97,08 100 98 100 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Précisions méthodologiques 

 Le ratio est égal au nombre d’opérations réalisées à la date prévue rapporté au nombre d’opérations totales. 

Les chiffres indiqués ci-dessus appellent quelques remarques : 

 - la réalisation 2012 (97,08 %) est en forte amélioration. Cela est dû à la bonne appréhension par les services des DDFiP/DRFiP du régime de 
croisière du nouveau schéma de financement des collectivités territoriales postérieurement à la réforme de la fiscalité directe locale. 

 - la prévision actualisée 2013 (98 %) confirme la bonne appréhension par les services du régime de croisière du nouveau schéma de financement des 
collectivités territoriales postérieurement à la réforme de la fiscalité directe locale.  

Source des données : DGFiP / Enquête déclarative. 

  
 
OBJECTIF n° 2 : Mettre les avances sur TICPE à disposition des départements à une date certaine  

 

 Dans le cadre d’une démarche de qualité vis-à-vis des départements, au regard des avances sur TICPE relatives à la 
compensation du transfert du RMI puis du RSA, l’objectif consiste à mettre à disposition les fonds de manière 
régulière. Par analogie avec la procédure des avances sur imposition, la mise à disposition des fonds est faite le 20 de 
chaque mois, sauf dans le cas où le 20 est un jour non ouvré, le versement étant alors effectué le premier jour ouvré 
suivant. 

 

L’article 46 de la loi de finances pour 2006 précise que cette part est versée mensuellement, à raison d’un douzième 
du droit à compensation du département. La régularisation annuelle fait l’objet d’un versement complémentaire, dès 
que le montant en est connu. 

 

Au titre d’un mois donné, les versements d’avances sont effectués généralement en une seule fois par le comptable. Il 
n’est donc pas nécessaire de suivre les dates de versement par département. 
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INDICATEUR 2.1 : Taux de versement des avances aux collectivités sur la TICPE (ex Taxe Intérieure des 
Produits Pétroliers) 

 

(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de versement des avances aux 
collectivités sur la TICPE  (ex Taxe 
Intérieure des Produits Pétroliers) 

% 89,70 85,08 100 89 100 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Précisions méthodologiques 

 Le ratio est égal au nombre d’opérations réalisées à la date prévue rapporté au nombre d’opérations totales. 

Les chiffres indiqués ci-dessus appellent les remarques suivantes : 

 - la réalisation 2012 (85,08 %) s’explique par les difficultés liées à la finalisation de la trajectoire comptable Chorus. Ainsi, du fait du démarrage du 
module comptable du progiciel CHORUS au 1er janvier 2012, les avis de règlements permettant au comptable public de procéder aux opérations de 
versement des avances de TICPE aux départements n’ont pas toujours pu être produits à temps, engendrant des retards de faible durée, malgré la 
procédure dérogatoire ; 

 - la prévision actualisée 2013 (89 %) est en amélioration par rapport à la réalisation 2012. Elle s’explique par une meilleure appréhension par les 
services du module comptable du progiciel CHORUS.  

Source des données : DGFiP / Enquête déclarative. 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

2014 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS DEMANDÉS 

 2014 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes   

90 061 061 201

 02 Avances aux départements sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers   

5 912 037 625

 03 Avances aux départements sur les 
frais de gestion de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (nouveau)  

827 175 388

 04 Avances aux régions sur les frais 
de gestion de la contribution 
foncière des entreprises (CFE), de 
la contribution sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE) et de la 
taxe d’habitation (TH) et sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE) (nouveau)  

901 065 529

 Total 97 701 339 743

 

 2014 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

FDC et ADP 
attendus en 2014

 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes   

90 061 061 201

 02 Avances aux départements sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers   

5 912 037 625

 03 Avances aux départements sur les 
frais de gestion de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (nouveau)  

827 175 388

 04 Avances aux régions sur les frais 
de gestion de la contribution 
foncière des entreprises (CFE), de 
la contribution sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE) et de la 
taxe d’habitation (TH) et sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE) (nouveau)  

901 065 529

 Total 97 701 339 743
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2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LOI DE FINANCES INITIALE)  

 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes   

87 534 377 603 

 02 Avances aux départements sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers   

5 866 178 751 

 Total 93 400 556 354 

 

 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 7  
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Prévisions 
FDC et ADP 

2013 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers 
organismes   

87 534 377 603 

 02 Avances aux départements sur le 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers   

5 866 178 751 

 Total 93 400 556 354 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE 

    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Ouvertes en LFI 
pour 2013 

Demandées 
pour 2014 

Ouverts en LFI 
 pour 2013 

Demandés 
pour 2014 

 Titre 7. Dépenses d’opérations 
financières 

93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 

 Prêts et avances 93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 

 Total  93 400 556 354 97 701 339 743 93 400 556 354 97 701 339 743 
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total Titre 2 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres Total 

 01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux 
régions, départements, 
communes, établissements et 
divers organismes  

 90 061 061 201 90 061 061 201 90 061 061 201 90 061 061 201

 02 Avances aux départements sur 
le produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les 
produits pétroliers  

 5 912 037 625 5 912 037 625 5 912 037 625 5 912 037 625

 03 Avances aux départements sur 
les frais de gestion de la taxe 
foncière sur les propriétés 
bâties  

 827 175 388 827 175 388 827 175 388 827 175 388

 04 Avances aux régions sur les 
frais de gestion de la 
contribution foncière des 
entreprises (CFE), de la 
contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE) 
et de la taxe d’habitation (TH) et 
sur le produit de la taxe 
intérieure de consommation sur 
les produits énergétiques 
(TICPE)  

 901 065 529 901 065 529 901 065 529 901 065 529

 Total  97 701 339 743 97 701 339 743 97 701 339 743 97 701 339 743
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (HORS TITRE 2) 

  

 

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2013 
         

Engagements sur années 
antérieures non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2012  

(RAP 2012) 

 Engagements sur années 
antérieures non couverts par 
des paiements au 31/12/2012  
y.c. travaux de fin de gestion 

postérieurs au RAP 2012 

AE LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013 

+ prévision de FDC et ADP 

CP LFI 2013  
+ reports 2012 vers 2013  

+ prévision de FDC et ADP 

 Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

         

132 079   93 400 556 354 93 400 556 354   

       

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR 

AE  CP 2014 CP 2015 CP 2016  CP au-delà de 2016 
         

Évaluation des 
engagements non couverts 

par des paiements 
au 31/12/2013 

 CP demandés  
sur AE antérieures à 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

Estimation des CP 2015  
sur AE antérieures à 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE antérieures à 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE antérieures à 2014 

         

  0 

 

    

       

AE nouvelles 
pour 2014  

AE PLF / AE FDC et ADP 

 CP demandés  
sur AE nouvelles en 2014 

CP PLF / CP FDC et ADP 

Estimation des CP 2015  
sur AE nouvelles en 2014 

Estimation des CP 2016  
sur AE nouvelles en 2014 

 Estimation des CP  
au-delà de 2016  

sur AE nouvelles en 2014 

         

97 701 339 743 

 

 97 701 339 743 

 

    

       

Totaux  97 701 339 743     

       

  CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS SUR AE 2014 
         

  CP 2014 demandés sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

 CP 2015 sur AE nouvelles 
en 2014 / AE 2014 

 CP 2016 sur AE nouvelles  
en 2014 / AE 2014 

 CP au-delà de 2016 sur AE 
nouvelles en 2014 / AE 2014 

         

  100 % 0 % 0 %  0 % 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 
Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes   

92,2 % 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement  90 061 061 201 90 061 061 201  

Crédits de paiement  90 061 061 201 90 061 061 201  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 90 061 061 201 90 061 061 201

 Prêts et avances 90 061 061 201 90 061 061 201

 Total 90 061 061 201 90 061 061 201

 

 Les crédits inscrits pour 2013 sur cette action constituent le support budgétaire des versements aux collectivités 
territoriales des douzièmes mensuels relatifs aux impôts locaux qu’elles ont votés. 

L’État garantit ainsi aux collectivités territoriales, par le moyen de cette action, des recettes régulières, indépendantes 
du calendrier effectif de recouvrement, ainsi qu’un montant de ressources conforme au produit voté, quel que soit son 
recouvrement effectif. Les crédits sont ajustés du montant des nouvelles impositions transitant par le programme 
depuis 2011 (CVAE, CFE, IFER). 

Une perte des recettes fiscales reversées aux collectivités est prise en charge par l’État sous forme de dégrèvements. 
Elle se trouve justifiée au programme du budget général intitulé : “ Remboursements et dégrèvements d’impôts 
locaux ”. 

 
  
ACTION n° 02 
Avances aux départements sur le produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers  

6,1 % 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement  5 912 037 625 5 912 037 625  

Crédits de paiement  5 912 037 625 5 912 037 625  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 5 912 037 625 5 912 037 625

 Prêts et avances 5 912 037 625 5 912 037 625

 Total 5 912 037 625 5 912 037 625
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 Cette action finance la compensation au profit des départements du transfert de la gestion et du paiement du revenu 
minimum d’insertion (RMI) prévue par l’article 59 de la loi de finances pour 2004, et à compter du 1er juin 2009, du 
revenu de solidarité active (RSA). 

Elle finance en outre la compensation au profit du Département de Mayotte des charges nouvelles résultant pour cette 
collectivité du processus de départementalisation la concernant. 

1. Le droit à compensation pérenne des départements au titre du RSA, hors le Département de Mayotte, s’établit 
en 2014 à 5 861 M€ , dont 4 942 M€ au titre du RSA socle (ancien RMI) ; cette année est fixé de manière pérenne le 
droit à compensation des départements d’outre-mer au titre au titre du RSA socle majoré (ancien API)ce qui porte la 
compensation de tous les départements à hauteurs de 919 M€  

Outre la fixation du droit à compensation pérenne des départements d’outre-mer, sont effectués à partir de cette action 
des versements non pérennes correspondant aux ajustements des compensations au titre du RSA socle majoré au titre 
des années 2009 à 2013, à hauteur de 32 M€, selon les dispositions prévues dans le projet de loi de finances 
pour 2014. 

2. Par ailleurs, une compensation est versée au Département de Mayotte en compensation des charges nouvelles 
résultant pour cette collectivité du processus de départementalisation la concernant (RSA, financement des formations 
sociales initiales, des aides aux étudiants inscrits dans ces formations, des aides aux personnes âgées et handicapées 
ainsi qu’à la gestion et financement du fonds de solidarité pour le logement). 

La compensation des charges au titre du financement des formations sociales initiales et des aides aux étudiants 
inscrits dans ces formations, d’une part, et de la gestion et du financement du fonds de solidarité pour le logement, 
d’autre part, est précisément déterminée, à hauteur, respectivement, de 0,2 et 0,1 M€. 

En revanche, la compensation des charges résultant de la mise en place du RSA à Mayotte demeure, à ce stade, 
évaluative : entre 11 et 30 M€. C’est la raison pour laquelle le législateur autorise le Gouvernement à fixer les fractions 
de tarif de la TICPE attribuées à Mayotte à l’intérieur d’une « fourchette » représentant une attribution de recettes de 
TICPE allant de 12 à 30 M€ pour 2014, le Gouvernement se chargeant, au cours de l’exécution de la loi de finances, 
d’adapter les fractions attribuées au Département au montant des charges réelles lui incombant. 

Aussi, compte tenu de ces incertitudes, le montant de TICPE attribué à Mayotte qui est ici retenu s’élève à 20M€. 

Au total le montant de TICPE transféré aux départements à partir de l’action n° 02 du programme 833 s’élève à 
5 912 M€. 
  
ACTION n° 03 
Avances aux départements sur les frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

0,8 % 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement 827 175 388 827 175 388  

Crédits de paiement 827 175 388 827 175 388  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 827 175 388 827 175 388

 Prêts et avances 827 175 388 827 175 388

 Total 827 175 388 827 175 388

 

 Dans le cadre du pacte de confiance et de responsabilité conclu le 16 juillet 2013 entre l’État et les collectivités 
territoriales, les départements bénéficient à compter de 2014 de la totalité de la ressource fiscale nette perçue par 
l’État au titre des frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties. Ce montant est, en 2013, égal à 827 175 
388 €.  

Ce transfert contribue à assurer aux départements les ressources pérennes et suffisantes nécessaires au financement 
par les départements des allocations individuelles de solidarité, notamment le RSA qui a fait l’objet d’une revalorisation 
exceptionnelle dans le cadre du plan de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale.  
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Ces nouvelles ressources sont réparties entre départements en fonction de critères de péréquation qui sont fonction 
d’un indicateur de ressources fiscales et financières, du revenu moyen par habitant, du taux de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, ainsi que de la charge liée à la gestion du revenu de solidarité active, de l’allocation personnalisée 
d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap.  
 
 
  
ACTION n° 04 
Avances aux régions sur les frais de gestion de la contribution foncière des entreprises (CFE), de la 
contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et de la taxe d’habitation (TH) et sur le 
produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE)   

0,9 % 

 

  Titre 2 Hors titre 2 Total FDC et ADP 
attendus en 2014 

Autorisations d’engagement  901 065 529 901 065 529  

Crédits de paiement  901 065 529 901 065 529  

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

 Titre et catégorie Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
 de paiement 

 Dépenses d’opérations financières 901 065 529 901 065 529

 Prêts et avances 901 065 529 901 065 529

 Total 901 065 529 901 065 529

 

 Dans le cadre du pacte de confiance et de responsabilité conclu le 16 juillet 2013 entre l’État et les collectivités 
territoriales, les régions, la collectivité territoriale de Corse et le Département de Mayotte bénéficient de nouvelles 
ressources fiscales dynamiques en substitution de la dotation générale de décentralisation relative à la formation 
professionnelle pour un montant de 901 065 529 € en 2013.  

La compensation est répartie à hauteur des deux tiers, soit 600 710 353 €, par des ressources fiscales dynamiques, et, 
à hauteur d’un tiers, soit 300 355 176 €, par une fraction supplémentaire de taxe intérieure sur la consommation de 
produits énergétiques. Les ressources fiscales dynamiques correspondent aux frais de gestion aujourd’hui perçus par 
l’Etat au titre de la taxe d’habitation (TH), de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE). Le montant de ces ressources fiscales dynamiques est directement corrélé à 
l’évolution moyenne des impôts locaux auxquels se rapportent les frais de gestion. 

Ces nouvelles ressources sont réparties entre les régions au prorata de ce que chacune d'entre elle recevait au titre de 
la dotation générale de décentralisation relative à la formation professionnelle en 2013, conformément aux obligations 
constitutionnelles de compensation des charges découlant des compétences transférées. 

 
  


